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indiquées, mais le mérite de ces pages abondamment illustrées

est de faire voir la complexité des problèmes à résoudre
lorsqu'il s'agit de poser les bases de grands programmes
d'irrigation et de régularisation de rivières et de gagner à
la culture de grandes étendues de terrain.

Nous regrettons toutefois que les auteurs se soient limités
à indiquer la règle de Bligh pour le calcul de la sécurité des
digues et des barrages aux infiltrations. Il est clair que le
coefficient de sécurité ne sera pas le même si, pour une
longueur totale d'infiltration donnée, un filtre ou un parafouille
ou tous les" deux sont prévus à l'aval du radier.

Nous souhaitons trouver dans les prochaines publications
de ce genre, des références plus précises aux ouvrages cités
dans la bibliographie. En effet, si l'on veut pouvoir s'y reporter

utilement, il faut être en mesure de retrouver la source
de formules contenant des coefficients empiriques sans
indications précises des unités à employer.

Quoi qu'il en soit, le technicien consultera avec fruit ces

pages s'il s'intéresse au développement des pays neufs et à

la contribution qu'y apportent des ingéniliBrs suisses.
Souhaitons que cette initiative soit non seulement

poursuivie par le bureau Grüner de Bâle màfifimr d'autres bureaux
techniques de notre pays afin que, à l'exemple de nos grosses
sociétés de constructions mécaniques et électriques, l'expérience

de nos meilleurs ingénieurs puisse être transmise
utilement aux nouvelles générations à qui va incomber,
après cette guerre, une très lourde tâche. D.

CARNET DES CONCOURS

Bâtiments agricoles et hangars.
Le Département de l'agriculture, de l'industrie et du

commerce du canton de Vaud ouvre un concours d'idées,
entre architectes reconnus par le Conseil d'Eta^Spour types
de bâtiments agricoles et hangars.

Le programme doit être demandé au « Service cantonal
des améliorations foncières, Lausanne, Cité-Devant », avant
le 10 mai 1945.

Le jury chargé d'examiner les projets est composé de
MM. Petitpierre, ingénieur, chef du Service des améliorations

foncières, Virieux, architecte de l'Etat, Brugger, architecte,

Chavan, directeur de l'Ecole cantonale d'agriculture,
Lerch Georges, architecte, Neuhaus, architecte, Panchaud,
ingénieur, professeur à l'Ecole d'architecture,jÉst de deux

adjoints, MM. Bally, ingénieur et Lerch Arthur, architecte.
Les projets devront être remis pour le 11 juin 1945.
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Emplois vacants :

Section industrielle.
231. Jeune ingénieur électricien. Banc d'essais, fabrication.

Petite fabrique de machines du nord-ouest de la Suisse.
233. Constructeur. Machines. Soudure électrique. Suisse orientale.

235. Dessinateur. Petits appareils électriques. Age : jusqu'à
35 ans. Suisse orientale.

237. Jeune constructeur. Machines-outils. Suisse orientale.
239. Constructeur. Ventilation. Suisse orientale.
243. Jeune technicien ou dessinateur en chauffage. Suisse orientale.

245. Jeune technicien mécanicien, éventuellement dessinateur
mécanicien. Machines-outils. Nord-est de la Suisse.

247. Jeune technicien mécanicien. Problèmes d'exploitation,
main-d'œuvre. Age : pas au-dessous de 25 ans. Nord-ouest de la
Suisse.

249. Technicien en chauffage. Suisse romande.
251. Jeune constructeur. Presses hydrauliques. Suisse orientale.
253. Quelques jeunes techniciens mécaniciens, éventuellement

dessinateurs mécaniciens. Chaudières ; devis et construction.
Nord-ouest de la Suisse.

255. Jewa&Sßchnicien mécanicien. Anglais et français, allemand.
Bureau d'ingénieur de Suisse orientale.

257. Jeune ingénieur mécanicien ou technicien mécanicien,
éventuellement dessinateur. Suisse orientale.

259. Jeune dessinateur mécanicien. Suisse orientale.
261 a. Technicien en haute fréquence. Instruments de mesure

de haute fréquence. De même :

b. Assistant de laboratoire. Haute fréquence. Suisse orientale.
263. Dessinateur. Dessins d'atelier d'appareils et d'instruments

de mesure, haute fréquence. Suisse orientale.
265. Jeune technicien mécanicien, éventuellement dessinateur.

Suisse romande.
267. Quelques jeunes constructeurs (techniciens mécaniciens ou

dessinateurs mécaniciens). Suisse orientale.
269. Jeune dessinateur électricien ou mécanicien. Interrupteurs,

tableaux de distribution, schémas. Suisse orientale.
271. Quelques dessinateurs mécaniciens. Suisse orientale.
273. Jeune technicien électromécanicien. Calculs et construction

de petits transformateurs et de redresseurs de courant. Suisse
centrale.

275. Jeune technicien mécanicien. Petite mécanique de précision.

Suisse centrale.
277. Quelques jeunes dessinateurs mécaniciens. Suisse orientale.
281. Jeune technicien mécanicien. Petite mécanique. Environs

de Bienne.
285. Jeune technicien électricien ou dessinateur électricien.

Installations électriques d'avions. Suisse oentrale.
287. Dessinateur électricien, éventuellement dessinateur

mécanicien. Haute fréquence. Suisse orientale.
289. Technicien en chauffage. Suisse centrale.
291. Ingénieur mécanicien. Machines textiles, fonderie.

Age : pas au-dessous de 30 ans. Nord-ouest de la Suisse.
Sont pourvus les numéros, de 1944 : 261, 471, 685 ; de 1945 :

53, 6#133, 137, 151, 163, 167.

Section du bâtiment et du génie civil.
396. Jeune dessinateur. Zurich.
408. Technicien en bâtiment. Zurich.
410. Ingénieur civil. Béton armé, distribution d'eau. Age : environ

35 ans. Suisse orientale.
412. Jeune technicien en bâtiment, éventuellement dessinateur en

bâtiment. Colonies d'habitations et maisons familiales. Age :

environ 25 ans. Suisse centrale.
414. Technicien en bâtiment ou dessinateur en bâtiment. Suisse

centrale.
416. Dessinateur en bâtiment, ou technicien en bâtiment. Grisons.
418. Jeune technicien en bâtiment. Concours, projets, plans

d'exécution. Suisse centrale.
420. Jeune technicien en bâtiment. Grisons.
428. Jeune technicien en bâtiment. Suisse orientale.
430. Dessinateur en béton armé. Nord-est de la Suisse.
432. Technicien en bâtiment. Suisse oentrale.
434. Technicien en bâtiment, éventuellement architecte. Zurich.
436. Jeune technicien en bâtiment ou dessinateur en bâtiment.

Zurich.
438. Dessinateur en génie civil ou technicien en génie civil. Béton

armé. Suisse centrale.
440. Jeune technicien en génie civil. Routes et canalisations.

Suisse orientale.
442. Technicien en bâtiment. Bureau d'architecte de Suisse

centrale.
444. Ingénieur constructeur, éventuellement technicien en génie

civil. Constructions en bois, éventuellement technicien en bâtiment
ou dessinateur en bâtiment. Suisse orientale.

446. Jeune technicien en bâtiment. Zurich.
448. Dessinateur en génie civil. Béton armé, bois. Zurich.
450. Jeune technicien géomètre ou technicien en génie civil.

Construction de routes. Zurich.
452. Jeune architecte ou technicien en bâtiment. Zurich.
454. Ingénieur civil. Béton armé. Zurich.
456. Quelques jeunes ingénieurs civils, éventuellement

ingénieurs mécaniciens. Aérodynamique. Construction d'avions. Suisse
centrale.

458. Jeune dessinateur en bâtiment, Suisse orientale.
464. Jeune technicien en bâtiment ou dessinateur en bâtiment,

éventuellement architecte. Suisse centrale.
466. Architecte ou technicien en bâtiment. Suisse orientale.
434. Technicien en bâtiment, éventuellement architecte. Zurich.
Sont pourvus les numéros, de 1944 : 1158, 1564, 1590 ; de 1946 :

26, 78, 80, 104, 174, 192, 204, 214, 250, 270, 282, 306, 310, 318,
336, 342, 344, 364, 370, 382, 386, 390, 394.

Bédaotion : D. BONNARB, ingénieur.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde
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